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La mémoire de la déportation
des homosexuel-le-s aujourd'hui

Les nazis ont conçu et mis en application un
système concentrationnaire placé sous la
responsabilité de la SS. Ce système
recourt à des mesures coercitives et
disciplinaires inspirées du régime des
pénitenciers allemands et de l’idéologie
raciste du nazisme, mises en pratique par
la SS avec une brutalité sans égal, un
mépris total de la vie et des êtres
«inférieurs», des ennemis du régime et des
ennemis de «race». Le système devient
une gigantesque entreprise de négation de
toute valeur et de tout droit de la personne
humaine.
L’extermination des Juifs , ou "solution
finale de la question juive en Europe", de
1941 à janvier 1945, aura fait entre 5 et 6
millions de victimes.
La rage meurtrière et le fanatisme des SS
se manifestent jusqu’aux ultimes instants
précédant l’arrivée des armées alliées.

En France, la déportation poursuit deux
objectifs :

Avec la collaboration des autorités
françaises de Vichy, réprimer et décourager

toute velléité de
r é s i s ta n c e o u d ’ o p p o s i t i o n pa r
l’emprisonnement, généralement suivi d’un
envoi en camp de concentration.

Mettre en œuvre la «solution finale de la
question juive en Europe», en déportant
vers les camps d’extermination hommes,
femmes et enfants, raflés par familles
entières le plus souvent à l’initiative du
régime de Vichy.
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dans la population

La déportation partie de France

IN MEMORIAM
Au total 165 000 personnes
ont été déportées de France

vers le système concentrationnaire nazi
89 000 par mesure de répression

76 000 parce que Juives, dont 11 000 enfants.

[ Source : Fondation pour la Mémoire de la Déportation ]

Les «Oublie-e-s» de la
M é m o i r e , a s s o c i a t i o n
mémorielle nationale, reconnue
par les institutions, à la
connaissance

et sa
reconnaissance par la France .

de la déportation
pour motif d’homosexualité
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LA DÉPORTATION

pour        motif
d'homosexualité

Avec le
soutien de :

www.fmd.asso.fr

www.onac-vg.fr
Les "Oublié-e-s" de la Mémoire

Association Civile Homosexuelle du Devoir de Mémoire

« Dans la haine nazie, il n'y a rien de
rationnel... Nous ne pouvons la
comprendre. Mais nous pouvons et
devons comprendre d'où elle est issue,
et nous tenir sur nos gardes. Si la
comprendre est impossible, la
connaître est nécessaire, parce que ce
qui est arrivé peut recommencer. »

Primo Lévi (1919-1987)
déporté juif italien à Auschwitz

« Si c'est un homme »

La Déportation
Le système
concentrationnaire nazi

Les "Oublié-e-s" de la Mémoire
Association Civile Homosexuelle du Devoir de Mémoire

Merci à notre partenaire

la création d’une rue à
Toulouse (février 2008) et
l’apposition d’une plaque à
Mulhouse (mai 2010), en
hommage à Pierre Seel,
p o u r s u i v i p o u r s o n
homosexualité par les
nazis.

Toutes ces réalisations
se son t tou jou rs
caractérisées par un
travail de concertation
et de respect mutuel
avec les interlocuteurs
i ns t i t u t i onne l s e t
associatifs.

C’est à la suite d’une première étude dont les
conclusions font l’objet d’un rapport déposé en
2002, que la déportation pour homosexualité est

officiellement reconnue en France. Le triangle rose
figure désormais à côté des autres triangles de
couleurs sur l’oriflamme mise en place lors des
célébrations au mémorial national de la déportation de
l’Ile de la Cité à Paris.
En 2001, Lionel Jospin, Premier Ministre, et en 2005,
Jacques Chirac, Président de la République,
franchiront un pas historique en reconnaissant la
déportation de français pour motif d’homosexualité
dans leurs discours.

L'association est à
l'origine d'actions majeures pour la reconnaissance de
la déportation des homosexuels :

Les "Oublié-e-s" de la Mémoire

Le 25 septembre 2010, nous
avons dévoilé une plaque
honorant les déportés pour
homosexualité à l'ancien
camp de concentration du
Struthof (Alsace), avec le
soutien du Ministère de la
Défense, d’associations et
de personnes LGBT, mais
surtout avec l’approbation
des anciens déportés.
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Résolument ancrée dans le présent, notre
démarche se traduit également au
quotidien par la lutte solidaire contre
toutes discriminations, notamment celles
envers les personnes aut re fo is
persécutées par le régime nazi.
Notre action vise les autorités publiques et
éducatives ainsi que les acteurs du
monde L.G.B.T. (lesbien, gay, bi et trans),
de la Déportation et de la Mémoire.

Maison des Associations - BàL 60
206, quai de Valmy - 75010 PARIS

Découvrez notre site :

pour nous contacter :
Les « Oublié-e-s » de la Mémoire
Association Civile Homosexuelle

du Devoir de Mémoire
Association Loi 1901 à but non lucratif

SIRET 497 684 464 00025

Siège national :

06.18.84.00.33
devoiretmemoire@yahoo.fr

Accompagnez-nous
dans ce travail d’histoire,
de vérité, de responsabilité

et de justice !

www.devoiretmemoire.org
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Répression et
persécution des
homosexuel-le-s
par le régime nazi

IN MEMORIAM
100 000 personnes ont été inquiétées ou
fichées pour infraction au paragraphe 175

51 000 ont été traduites en justice ou arrêtées
10 000 ont été envoyées

dans les camps nazis
6 000 y sont mortes

(selon le United States Holocaust Memorial Museum)

Homosexuel-le-s sous le nazisme
Dans les années 1930, des établissements, diverses
organisations de défense des homosexuel-le-s
(Institut de sexologie de Magnus Hirschfeld) et
organes de presse sont tolérés par le régime. Berlin
est alors considérée comme la capitale européenne de
la liberté homosexuelle.
Pour les dirigeants nazis, l’homosexuel est d’abord un
«mâle non reproducteur». Himmler voit en
l'homosexualité un danger pour la perpétuation de la
race allemande.

La répression juridique et policière
Dès les premiers mois de 1933, Berlin devient le
théâtre d'une active répression : les boîtes de nuit, les
lieux de rencontre, les cafés et les bars homosexuels
sont fermés par le pouvoir.
Le 26 juin 1935, les juristes nazis renforcent les
dispositions du paragraphe 175 qui réprimait déjà les
rapports homosexuels entre hommes.

Leurs conditions de vie sont souvent celles des
détenus au plus bas de l’échelle concentrationnaire.
Les nouveaux arrivés sont immédiatement intégrés à
des commandos de travail spéciaux chargés
d'exécuter des tâches particulièrement dures et
humiliantes. Les homosexuels sont par ailleurs des
cobayes de choix pour les nazis dans leurs
expériences pseudo scientifiques sur l'étude du
paludisme, du typhus ou pour la castration masculine.

L’envoi des homosexuel-les en camps de
concentration
Dans les camps, le sort des homosexuels porteurs du
triangle rose est mal connu. Celui des lesbiennes, le
plus souvent classifiées comme asociales l'est encore
moins. Souvent victimes de mauvais traitements et
d'insultes de la part des nazis, des kapos voire aussi
de certains déportés, les homosexuels doivent faire
face à une hostilité générale due au fait qu'ils sont
considérés comme coupables d'un vice contre nature.

LES §175 DU STRUTHOF« »
À une soixantaine de kilomètres de Strasbourg, au
lieu dit «Struthof», se dresse le camp de
concentration de Natzweiler. Créé en mai 1941, il ne
reçoit dans un premier temps que des détenus venant
d'autres camps de concentration. À partir de l'été
1942, il est autorisé à recevoir des détenus livrés par
les polices locales et acquiert une place importante
dans le système répressif de la zone annexée.

La déportation de français
pour motif d’homosexualité
62 Français été arrêtés pour motif d'homosexualité :
n

n

n

22, dans la zone annexée
33, au sein de l’Altreich
7, en zone française occupée.

(Alsace et Moselle)

De l'étude de plusieurs registres conservés à Caen
par le Bureau des archives des victimes des conflits
contemporains du ministère de la Défense, il ressort
une présence indéniable de déportés pour motif
d'homosexualité dans ce camp et ses
extérieurs. Sur les 52 000 prisonniers, on a ainsi pu
identiftier 215 détenus « §175 » (déportés au titre du
texte de loi allemand qui condamnait les actes "contre
nature entre hommes").

Kommandos

Nos Témoins

Après la guerre, la très grande majorité des
déporté-e-s homosexuel-le-s a disparu dans

l'anonymat. Pour beaucoup d'entre eux, en effet, le
retour à la liberté s'accompagne d'une autocensure
justifiée par une législation hostile restée en vigueur
(jusqu'en 1982 en France et jusqu'en 1994 en
Allemagne) et la difficulté sociale, familiale ou
professionnelle de divulguer le motif exact de leur
déportation.
Après un long silence, quelques rescapés ont
souhaité témoigner en hommage aux camarades,
dont ils ont partagé les épreuves. Ils s'adressent aussi
aux jeunes générations afin de lancer un appel à la
vigilance.

Pierre SEEL
Pierre SEEL (1923 - 2005) fut
le seul déporté français pour
motif d'homosexualité à avoir
témoigné et revendiqué
publiquement des raisons de
sa déportation. Il fut interné six
mois au camp de Schirmeck
(Alsace).

Rudolf BRAZDA
Rudolf BRAZDA (né en 1913)
est dans l'état actuel des
connaissances le dernier
survivant de la Déportation
pour motif d'homosexualité
(répression au titre du § 175
du code pénal allemand). Il fut
emprisonné deux fois, puis
interné près de trois ans au
camp de concentration de
Buchenwald où il porta le
triangle rose.

Biographies complètes disponibles
sur www.devoiretmemoire.org

«Rechercher la vérité, la comprendre, la
dire, afin de ne pas subir la loi du mensonge
qui passe.»

Jean JAURÈS (1859-1914)
homme politique français

Tchécoslovaque à l’époque de sa déportation, naturalisé
français en 1960, Rudolf soutient le travail de mémoire de
l'association .Les "Oublié-e-s" de la Mémoire

Mulhouse, 25 avril 2010 - DR Gérard Bohrer

Paris, 29 avril 2001 - DR Thomas Doussau

De ces 62 personnes, 6 sont
envoyés à Buchenwald  et
Neuengamme comme "politique"
et 14 à Natzweiler-Struthof
comme "homosexuel".

Avec ces cas irréfutables recensés
à ce jour, la déportation de France
pour motif d'homosexualité est une
réalité qui ne peut être contestée.

Treize d'entre eux trouveront
la mort en déportation.

Travaux de recherches historiques de
la

(avril 2010)
Fondation pour la Mémoire de la

Déportation


